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Christiane Langenberger-Jaeger, conseillère
nationale et vice-présidente de l'USPC.

de servir de personnes qui, aujourd'hui
déjà, travaillent dans des exploitations
vitales pour la garantie des conditions
d'existence revêtent ainsi une grande
importance.
Les activités professionnelles et les

engagements volontaires selon le principe de
milice n'offrent pas de la garantie que tous
les besoins judicieux d'un point de vue
économique et politique puissent être
couverts. Il est par conséquent approprié
et nécessaire de maintenir les obligations
de servir comme «ultima ratio» dans la
structure des formes de recrutement de

personnel. Dans le sens des principes de

notre Commission, elles doivent être
réduites au minimum nécessaire sur le plan
de la politique d'Etat.
Dans une société axée sur l'efficacité et de

plus en plus critique envers les traditions,
seules sont acceptées des obligations de

servir dont les missions apparaissent
comme rationnelles à ceux qui y sont
assujettis. C'est pourquoi les obligations de servir

doivent être examinées périodiquement

quant à leur opportunité et adaptées
en ce qui concerne: l'étendue, la durée et

l'organisation en fonction des besoins;
l'égalité entre elles et leur rattachement
réciproque, la professionnalisation de

fonctions et l'extension des obligations de

servir aux membres de professions et

d'exploitations importantes pour la garantie
des conditions d'existence.

Le régime juridique actuel donne un avantage

à l'armée lors de l'attribution de

personnes. A l'avenir, il faudra donc tendre à

mettre sur un pied d'égalité toutes les

organisations prévoyant une obligation de

servir dans le sens du modèle 2. La situation

sur le plan des menaces et le concept
d'engagement du personnel (prise en
considération étendue des capacités des
personnes astreintes) le justifient.

Améliorer la position des personnes
accomplissant un service
Durant ces dernières années, l'effectif
théorique des organisations prévoyant une
obligation de servir et le nombre des jours
de service fixés par la loi ont subi une
réduction. Les personnes accomplissant un
service dans une fonction de cadre ou de

spécialiste sont sollicitées de manière
accrue. Les femmes et les personnes
étrangères ne sont assujetties à aucune
obligation de servir. La conséquence en est

que seule une minorité de personnes en
âge d'exercer une activité lucrative accomplit

un service. Dans le contexte social
et économique actuel, cela signifie que les

personnes accomplissant un service
peuvent se sentir désavantagées par rapport à

celles qui n'y sont pas assujetties. Il est par
conséquent nécessaire d'encourager, par
le biais de mesures adéquates, l'acceptation

d'obligations de servir et la disponibilité
à accomplir des prestations de services

supplémentaires sur une base volontaire.

Soutenir l'engagement volontaire en
faveur de tâches communautaires
Les activités volontaires, bénévoles ou
dédommagées de manière limitée
représentent un élément essentiel pour le bon
fonctionnement de notre société dans des
situations ordinaires et extraordinaires.
L'engagement volontaire dans toutes les
tâches communautaires où la participation
d'organisations prévoyant une obligation
de servir pourrait devenir nécessaire doit
être encouragé par le développement d'un
système d'incitations et par la création de
conditions-cadres favorables. Ce point
revêt de l'importance en particulier pour
les activités sociales dans lesquelles se profile

une pénurie croissante de moyens en
personnel et financiers.

Promouvoir l'information
et l'instruction pour le
comportement de la population
dans des situations d'urgence
Le comportement correct de la population
dans des situations d'urgence collectives
est vital. Les activités professionnelles
ainsi que l'instruction dans l'armée, la
protection civile et le service du feu permettent
d'acquérir des connaissances en la
matière. Mais celles-ci font défaut à des parties

de la population. Nous refusons une

formation de base obligatoire pour tous
ceux qui ne reçoivent pas pareille instruction.

Le comportement dans des situations
d'urgence collectives devrait être traité
dans le cadre de la formation scolaire et
professionnelle.

Remarque finale
Le présent rapport a mis en lumière le
contexte, formulé des principes, esquissé et
évalué des modèles, et tiré des conclusions.

Le thème de l'obligation de servir
n'est cependant pas clos pour autant.
Maintes questions ont dû rester ouvertes.
Les obligations de servir connaissent
une évolution dynamique. Des réflexions
fondamentales peuvent se modifier. Les

concepts et les détails sont soumis à une
décision de nature politique. Partant, il
n'est ni possible, ni approprié de donner
une présentation du modèle d'obligation
de servir de demain. Il fallait se limiter à

exposer des considérations sur l'obligation
de servir. Il incombe aux responsables de

soumettre périodiquement le système de

l'obligation de servir à un examen et de

prendre à temps les mesures nécessaires.
Le présent rapport est destiné à fournir
une base et une aide dans ce sens.
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